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SOMMAIRE 

Budget supplémentaire des dépenses (C) 2016-2017 

Conformément à son rôle de surveillance, le Comité sénatorial permanent des finances nationales a 
considéré et examiné le Budget supplémentaire des dépenses (C) 2016–2017 qui a été déposé au 
Sénat le 14 février 2017 et renvoyé au comité pour étude le 15 février (Annexe 1). Ce budget requiert 
l’approbation du Parlement pour des dépenses votées supplémentaires de 2,47 milliards de dollars. 

Dans le cadre de son examen du Budget supplémentaire des dépenses (C) 2016–2017, notre comité a 
questionné des représentants de neuf organismes qui demandent des crédits totalisant environ 
1,96 milliard de dollars, soit 79,4 % de l’ensemble des crédits votés requis. 

Voici le résumé des principales constatations du comité pour chaque organisme : 

1. Le Bureau de l’infrastructure du Canada reporterait la majorité de ses autorisations bloquées de 829 

millions de dollars vers un exercice financier ultérieur. 

2. La Gendarmerie royale du Canada prévoit des dépenses de 70 millions de dollars pour le maintien 

de ses opérations. Ce montant serait réévalué avant la fin de l’exercice financier en cours. 

3. Le ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire prévoit des dépenses de 350 millions de dollars 

pour financer le transfert de 20 barrages hydrauliques et de 19 réservoirs sous l’autorité du 

gouvernement de la Saskatchewan.  

4. Le ministère de l’Emploi et du Développement social demande 178,4 millions de dollars pour la 

radiation de prêts aux étudiants irrécouvrables. Les représentants du Ministère n’ont pas été en 

mesure de répondre à certaines questions du comité, en particulier à celles ayant trait aux mesures 

de performance de la perception des dettes impayées à l’endroit du gouvernement. Pour le moment, 

notre comité attend des clarifications sur les efforts de recouvrement des dettes et sur les mesures 

de rendement du Ministère en matière de recouvrement. 

5. Le ministère de la Défense nationale demande un total de 29,5 millions de dollars en crédits votés. 

La plupart de cet argent servirait à financer l’effort du Canada dans le cadre de l’opération 

REASSURANCE de l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord (OTAN) en Europe centrale et de 

l’est, pour laquelle le Ministère prévoit des dépenses totales de 91,9 millions de dollars pour 

l’exercice financier 2016-2017. 

6. Affaires mondiales Canada demande 342,2 millions de dollars en crédits votés. La majorité de cet 

argent permettrait de contribuer à l’aide humanitaire (174 millions de dollars) et à aider les pays en 

développement à faire face aux répercussions des changements climatiques (130 millions de 

dollars). 

7. Affaires autochtones et du Nord Canada demande des crédits votés totalisant presque 92 millions 

de dollars, principalement pour rembourser les frais encourus pour les situations d’urgence dans les 

réserves et pour le financement de l’Opération retour au foyer ayant pour objectif de permettre à 

quatre Premières Nations de retourner dans une région affectée par de sévères inondations au 

Manitoba en 2011. 
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8. Le ministère des Anciens Combattants demande un total de 134,8 millions de dollars en crédits 

votés. Les dépenses de ce ministère fluctuent en fonction des demandes reçues des personnes 

admissibles à ses programmes. 

9. Le Secrétariat du Conseil du Trésor demande un total de 722,7 millions de dollars en crédits votés. 

La plupart de cet argent (88,6 %) servirait à financer des besoins ou des rajustements en matière de 

rémunération au sein de l’administration publique fédérale. 

10. Notre comité est préoccupé par la pratique récurrente consistant à utiliser les budgets 

supplémentaires des dépenses afin de payer le traitement de certains ministres avant la 

promulgation d’amendements à la Loi sur les traitements, et soulève cette question dans le contexte 

du projet de loi C-24. 

Il s’agit du deuxième exercice financier pour lequel le Secrétariat du Conseil du Trésor a publié sur son 

site internet un document intitulé Affectations bloquées dans les autorisations votées pour le Budget 

supplémentaires des dépenses (C) 2016-2017
1
. Ce document décrit les autorisations de dépenses qui 

ont été «bloquées» par le Secrétariat à la suite d’un report, d’un transfert ou d’une réduction. Selon le 

Secrétariat, le document donne au Parlement une indication précoce des autorisations qui ne seront pas 

dépensées en 2016–2017. Le document n’indique toutefois pas quels projets ou programmes ont été 

reportés, transférés ou réduits. 

Pour l’exercice 2016-2017, le montant bloqué des autorisations votées s’élevait à 2 958 440 536 $ en 

date du 10 janvier 2017. La plupart de ces affectations bloquées sont attribuables au report de fonds 

prévu (2 119 910 423 $) à des exercices financiers ultérieurs ainsi qu’à des autorisations non engagées 

provenant des crédits centraux du Conseil du Trésor (579 378 780 $)
2
.  

                                                   
1
  Secrétariat du Conseil du Trésor, Affectations bloquées dans les autorisations votées pour le Budget supplémentaire 

des dépenses (C) 2016-2017. 

2
  Ibid. 

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/depenses-prevues/budgets-supplementaires/c-2016-17-affectations-bloquees-autorisations-votees.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/depenses-prevues/budgets-supplementaires/c-2016-17-affectations-bloquees-autorisations-votees.html


  PAGE 4 

 

 

INTRODUCTION 

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales (ci-après, le « comité ») joue un rôle important, 

au nom du Parlement et des Canadiens et des Canadiennes, dans l’examen des plans de dépenses du 

gouvernement fédéral exposés dans les budgets principaux et supplémentaires des dépenses. Il étudie 

les dépenses gouvernementales proposées afin de déterminer si elles sont raisonnables et si elles 

permettent d’optimiser les ressources et d’atteindre les objectifs du gouvernement, et il en fait rapport. 

Comme le Budget principal des dépenses qui est déposé au plus tard le 1
er

 mars de chaque année 

n’indique pas la totalité de ses dépenses annuelles, le gouvernement soumet également des budgets 

supplémentaires des dépenses à l’approbation du Parlement, habituellement au printemps, à l’automne 

et à l’hiver. 

Le Budget supplémentaire des dépenses (C) 2016-2017 a été déposé au Sénat le 14 février 2017. 

Ce Budget supplémentaire demande au Parlement d’approuver des crédits votés additionnels 

de 2,47 milliards de dollars, ce qui représenterait une augmentation de 2,75 % par rapport au Budget 

principal des dépenses 2016-2017. De plus, le Budget supplémentaire des dépenses (C) 2016-2017 met 

à jour les prévisions relatives aux dépenses législatives, qui diminueront de 963,6 millions de dollars pour 

dépenses budgétaires et de 430,8 millions de dollars pour les dépenses non-budgétaires. Le tableau 1 

montre le budget principal et les budgets supplémentaires de l’exercice financier 2016-2017. 

Tableau 1 – Budget principal des dépenses et budgets supplémentaires des dépenses,              
2016-2017 (en milliards de dollars) 

 Budget principal 
Budget supplémentaire 

Total 
A B C 

Dépenses budgétaires 

Crédits votés 89,85 6,98 3,88 2,47 103,18 

Postes législatifs 160,29 (5,72) 0,38 (0,96) 153,98 

Total budgétaire 250,14 1,26 4,26 1,51 257,17 

Dépenses non budgétaires 

Crédits votés 0,03 0,03 – – 0,06 

Postes législatifs 0,34 – – (0,43) (0,09) 

Total non budgétaire 0,37 0,03 – (0,43) (0,03) 

Source :  Tableau préparé par les auteurs à partir de données tirées du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, 

Budget supplémentaire des dépenses (C) 2016-2017, p. I-4. 

Dans le cadre de son examen du Budget supplémentaire des dépenses (C) 2016-2017, notre comité a 

choisi neuf organismes qui ont demandé des crédits totalisant environ 1,96 milliard de dollars, soit 

79,4 % des crédits votés demandés par l’ensemble des organismes fédéraux dans ce budget 

supplémentaire des dépenses. 

  

https://www.canada.ca/content/dam/canada/tbs-sct/migration/hgw-cgf/finances/pgs-pdg/se-bsd/sups/c/20162017/sec-bsdc-fra.pdf
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1 BUREAU DE L’INFRASTRUCTURE DU CANADA 

Le Bureau de l’infrastructure du Canada demande des crédits votés de 600 000 $ pour soutenir l’équipe 

du projet du pont international Gordie-Howe ainsi qu’un transfert de 2 607 000 $ à l’Autorité du pont 

Windsor-Détroit, ce qui constitue une réduction nette de presque 2 millions de dollars de ses crédits 

votés pour l’année fiscale en cours. Le présent budget supplémentaire fait également mention de près 

de 829 millions de dollars en autorisations bloquées pour le Bureau de l’infrastructure du Canada. Les 

points suivants ont fait l’objet de discussions durant les audiences de notre comité : 

 Depuis novembre 2015, le Bureau de l’infrastructure du Canada a approuvé plus de 6 milliards 

de dollars en investissements pour plus de 1300 projets, dont les travaux ont débuté pour 840 

d’entre eux. Certains projets sont issus d’engagements budgétaires précédant l’exercice 

financier en cours; 

 Le transfert de 2 607 000 $ à l’Autorité du pont Windsor-Détroit servirait à la réhabilitation de 

terrains auparavant sous la juridiction de Hydro One; 

 La majorité des 829 millions de dollars bloqués seraient reportés à un exercice financier 

ultérieur. Le rendement des projets concernés ne sera pas nécessairement affecté et ces reports 

ne causeront pas obligatoirement de délais supplémentaires. Selon les représentants du Bureau 

de l’infrastructure du Canada, il s’agit d’une pratique courante pour cette organisation, lui 

permettant de payer ses contributions lorsque ses partenaires soumettent leurs demandes;  

 À la fin de l’exercice financier 2016-2017, le Bureau de l’infrastructure du Canada prévoit qu’il 

aura transféré au Fonds de la taxe sur l’essence plus de 30 millions de dollars de fonds non 

alloués. 

En matière d’accès à l’information, le Bureau de l’infrastructure du Canada a commencé à publier sur 

son site internet les détails de l’allocation des fonds par province ou territoire, et par programmes afin 

que le public soit en mesure de suivre l’évolution du financement en matière d’infrastructure. 

2 GENDARMERIE ROYALE DU CANADA 

La Gendarmerie royale du Canada (GRC) demande 92,8 millions de dollars en crédits votés. De ce 

montant, 70 millions de dollars iraient au fonds pour maintenir les opérations de la GRC en attendant les 

résultats de l’examen exhaustif de l’affectation des ressources. Lancé en 2016, cet examen vise à 

évaluer les problèmes d’intégrité financière auxquels la GRC est confrontée. Son rapport final est prévu 

pour la fin du mois de mars 2017. Les points suivants furent aussi soulevés par les représentants de la 

GRC : 

 Le montant de 70 millions de dollars pour le maintien des opérations serait placé dans les 

autorisations bloquées et la GRC réévaluerait ses besoins avant la fin de l’exercice financier 

pour n’en utiliser que le montant nécessaire et éviter l’expiration de ses crédits; 

 La GRC fait actuellement face à des difficultés en matière de recrutement. Des mesures ont été 

mises en place afin d’augmenter le nombre de recrues, mais il se pourrait que des mesures 

additionnelles soient requises dans le futur; 
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 Un montant total de 19,8 millions de dollars en autorisations votées serait bloqué dans le budget 

de la GRC. Une partie des autorisations bloquées est associée à des projets d’infrastructure 

pour lesquels toutes les dépenses n’ont pu être faites cette année. Une autre partie découle 

d’économies gouvernementales, notamment en matière de frais professionnels et de frais de 

voyage. 

3 MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE L’AGROALIMENTAIRE  

Le ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire demande 352,1 millions de dollars en crédits votés. 

La quasi-totalité de ce montant, soit 350 millions de dollars, financerait le transfert d’infrastructures 

hydrauliques fédérales (20 barrages et 19 réservoirs) à la Water Security Agency saskatchewanaise. Le 

gouvernement du Canada serait ainsi libéré de toute obligation liée à la possession et à l’opération de 

ces infrastructures. L’objectif derrière ce transfert est de donner à la Saskatchewan le contrôle des 

infrastructures nécessaires à l’atteinte de ses objectifs relatifs à la gestion de l’eau. Les points suivants 

furent également soulevés durant les réunions de notre comité : 

 Les infrastructures hydrauliques en Saskatchewan sont les dernières que le ministère de 

l’Agriculture et de l’Agroalimentaire possède. Tout comme celles précédemment transférées à 

l’Alberta et au Manitoba, il s’agit d’infrastructures héritées de l’ancienne Administration du 

rétablissement agricole des Prairies. Le retour des barrages et réservoirs aux trois provinces 

concernées fait partie d’une politique concertée du Ministère visant à donner le contrôle des 

infrastructures à l’ordre de gouvernement le plus approprié pour les gérer efficacement; 

 Ce montant de 350 millions de dollars constitue à lui seul une augmentation de 15 % des 

autorisations votées à ce jour du ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire. Il s’agirait 

d’une dépense exceptionnelle qui n’avait pas été prévue au début de l’exercice financier, 

puisqu’elle est le résultat de mesures prévues dans le budget fédéral de 2016, qui a été déposé 

après le Budget principal des dépenses 2016-2017;  

 Le ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire demande également 1,7 million de dollars 

pour le financement visant à soutenir la génomique, la numérisation et la mobilisation des 

données liées à ses collections biologiques, ainsi que 0,4 million de dollars pour le 

réinvestissement dans ses infrastructures scientifiques des revenus issus de la vente de biens 

immobiliers dans le comté de Kent au Nouveau-Brunswick. 

4 MINISTÈRE DE L’EMPLOI ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL 

Le ministère de l’Emploi et du Développement social demande 193,7 millions de dollars en crédits votés. 

De ce montant, 178,4 millions de dollars sont demandés pour la radiation de prêts aux étudiants 

irrécouvrables, 5,8 millions de dollars pour le Fonds pour les projets pilotes de la Stratégie de formation 

pour les compétences et l’emploi destinée aux Autochtones et 5,8 millions de dollars pour le Fonds pour 

le programme d’apprentissage intégré au travail pour étudiants. 

La demande de radiation de créances irrécouvrables a particulièrement retenu l’attention de notre 

comité : 
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 Le montant de 178,4 millions de dollars servirait à radier 32 554 dettes liées à des prêts 

étudiants irrécouvrables, soit un montant moyen de 5 480 $ par prêt. Par le biais du Programme 

canadien de prêts aux étudiants, des prêts de 18 milliards de dollars étaient consentis aux 

étudiants canadiens au 31 mars 2016; 

 

 Selon le Règlement sur la radiation de la dette, les dettes doivent être radiées au cours de 

l'année où elles sont jugées irrécouvrables. Ce Règlement contient des critères en vertu 

desquels les comptes peuvent être soumis pour radiation;  

 

 Selon les représentants du ministère de l’Emploi et du Développement social, la principale 

raison qui explique la radiation d’une créance est sa prescription, c’est-à-dire qu’une période de 

6 ans s’est écoulée entre le moment où l'emprunteur a reconnu son prêt et l'activité juridique que 

le gouvernement peut entreprendre pour récupérer cette dette. D'autres raisons de radiation 

incluent la faillite et les difficultés financières extrêmes. 

 
Notre comité a cherché à en connaître davantage sur les moyens que prenait le ministère de l’Emploi et 

du Développement social afin de percevoir les sommes dues au gouvernement dans le cadre du 

Programme canadien de prêts aux étudiants ainsi que sur les indicatifs de performance associés à son 

programme de perception. Les représentants du Ministère n’étaient pas en mesure de répondre à toutes 

les questions de notre comité, mais ont convenu d’y répondre par écrit. 

5 MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE 

Le ministère de la Défense nationale demande 29,5 millions de dollars en crédits votés. De ce montant, 

28,5 millions de dollars iraient au fonds lié à l’opération REASSURANCE pour la contribution du Canada 

aux mesures d’assurance et à la position dissuasive de l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord 

(OTAN) en Europe centrale et de l’est. Les témoins du Ministère ont également souligné les points 

suivants : 

 Dans le cadre de l’opération REASSURANCE, le Canada sera l’un des quatre pays 

responsables d’une brigade multinationale. Sur le terrain, le Canada maintiendra une frégate en 

rotation permanente et six CF-18 sur une base périodique. Le Canada contribue à 6,6 % du 

budget commun de l’OTAN, soit environ 140 millions de dollars par année, ce qui en fait le 

sixième plus important contributeur au sein de l’organisation; 

 Pour l’année 2016-2017, le Ministère prévoit des dépenses totales de 91,9 millions de dollars 

pour cette opération. Le Ministère considère que cette opération constitue une opportunité pour 

le pays, lui permettant d’envoyer un message quant à sa place au sein de l’OTAN et quant à la 

valeur qu’il attribue à l’organisation; 

 Le Ministère propose de réaffecter 48,2 millions de dollars à l’interne vers le crédit des dépenses 

de fonctionnement. Ainsi, le Ministère cherche à éviter les demandes inutiles de crédits votés 

supplémentaires et à atteindre ses cibles en matière de non-utilisation des fonds prévus; 
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 Dans le cadre de l’initiative de renouvellement de la Défense
3
, le Ministère a été en mesure de 

réinvestir entre 400 et 500 millions de dollars à l’interne jusqu’à maintenant. L’objectif de 

l’initiative est de générer des possibilités de réinvestissement à hauteur de 750 millions à 

1,2 milliard de dollars annuellement à partir de l’exercice financier 2017-2018. 

6 AFFAIRES MONDIALES CANADA4 (AFFAIRES ÉTRANGÈRES, DU 
COMMERCE ET DU DÉVELOPPEMENT) 

Affaires mondiales Canada demande 342,2 millions de dollars en crédits votés. La majorité de ces 

sommes, soit 174 millions de dollars, servirait à financer le Fonds pour faire face aux exigences de l’aide 

humanitaire et à la résistance aux antimicrobiens et 130 millions de dollars contribueraient au Fonds 

pour aider les pays en développement à faire face aux répercussions des changements climatiques. Les 

points suivants ont fait l’objet de discussions durant les audiences de notre comité : 

 Le financement de 174 millions de dollars demandé serait réparti comme suit : 45 millions de 

dollars serviraient à contribuer l’aide humanitaire aux populations touchées par les effets d'El 

Niño, 120 millions de dollars permettraient de répondre aux besoins des personnes touchées 

par une catastrophe ou un conflit, et de maintenir les interventions d’aide humanitaire du 

Canada, et 9 millions de dollars serviraient à appuyer les mesures internationales axées sur la 

résistance aux antimicrobiens;  

 Concernant la demande de 130 millions de dollars pour aider les pays en développement à faire 

face aux répercussions des changements climatiques, le Ministère travaille en collaboration avec 

des banques de développement multilatérales qui procèdent à des analyses de risques dans le 

but de s’assurer que les fonds dépensés respectent les objectifs établis.  

En novembre 2015, le gouvernement du Canada s’est engagé à verser 2,65 milliards de dollars au 

cours des cinq prochaines années pour aider les pays en développement à faire face aux répercussions 

des changements climatiques. Notre comité a voulu connaître la façon dont le Ministère s’assurait que 

les sommes investies par le gouvernement allaient atteindre les objectifs déclarés. Le Ministère a 

affirmé que chaque investissement qu’il effectue est associé à un cadre de résultats qui lui permet de 

s’assurer de l’utilisation des fonds et des résultats obtenus. Notre comité a demandé de l’information 

supplémentaire sur le cadre de résultats du Ministère. 

7 AFFAIRES AUTOCHTONES ET DU NORD CANADA5 (AFFAIRES INDIENNES 
ET DU NORD CANADIEN) 

Affaires autochtones et du Nord Canada demande des crédits votés de 91,9 millions de dollars. Le 

présent budget supplémentaire fait également mention de plus de 100 millions de dollars en 

                                                   
3
  Défense nationale et les Forces armées canadiennes, Aperçu du renouvellement de la Défense 

4
  Aux fins des lois de crédits, l’appellation légale d’Affaires mondiales Canada demeure le ministère des Affaires 

étrangères, du Commerce et du Développement. 

5
  Aux fins des lois de crédits, l’appellation légale d’Affaires autochtones et du Nord Canada demeure le ministère des 

Affaires indiennes et du Nord canadien. 

http://www.forces.gc.ca/fr/a-propos/renouvellement-defense.page
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autorisations bloquées pour ce ministère. Les points suivants ont été soulevés durant les audiences de 

notre comité : 

 Environ 56,4 millions de dollars serviraient à rembourser les frais d’intervention et de 

rétablissement en cas d’urgence dans les réserves. Le Ministère affirme que les coûts relatifs 

aux inondations ont été importants partout au pays cette année; 

 Un montant de 22,7 millions de dollars serait affecté au financement de l’Opération retour au 

foyer pour la construction de logements et la réparation des infrastructures communautaires. 

L’objectif est de permettre à quatre Premières Nations de retourner dans une région affectée par 

de sévères inondations au Manitoba en 2011;  

 Une grande partie des autorisations bloquées du Ministère (environ 41,5 millions de dollars) est 

due à des délais en matière d’approvisionnement dans le cadre d’une opération de 

décontamination complexe dans le Nord canadien. 

S’ils sont approuvés, le Ministère affirme être en mesure d’utiliser ces crédits supplémentaires d’ici la fin 

de l’exercice en cours puisque ces montants ont déjà été déboursés. 

Le Ministère explique que l’octroi de fonds aux communautés autochtones pour des projets 

d’infrastructure est désormais conditionnel au respect du Code national du bâtiment. Cette condition 

s’applique partout au pays et résulte de la volonté du Ministère d’améliorer ses façons de faire en 

matière d’investissements en infrastructure. Le Ministère s’affaire également à rendre accessible sur son 

site internet la liste des projets d’infrastructure auxquels il contribue. La ministre s’est engagée à rendre 

cette information publique d’ici le 31 mars 2017. 

8 MINISTÈRE DES ANCIENS COMBATTANTS 

Le ministère des Anciens Combattants demande 134,8 millions de dollars en crédits votés afin de 

financer deux postes. La majorité de ce montant, soit 132,3 millions de dollars, irait au fonds pour les 

programmes axés sur la demande qui fournissent du soutien aux vétérans admissibles et à leurs 

familles en vertu de la Nouvelle Charte des Anciens Combattants. Les 2,5 millions de dollars restants 

iraient aux programmes de publicité du Ministère, visant à souligner les activités de commémoration. 

Les programmes du Ministère étant axés sur la demande, on assiste à des fluctuations entre les années 

en fonction des besoins et de l’admissibilité des vétérans. Le Ministère prévoit par exemple une baisse 

nette de ses bénéficiaires à hauteur de 9 100 individus, ce qui explique pourquoi il ne sera pas en 

mesure de dépenser la totalité des fonds qui lui ont été alloués cette année. 

Annuellement, le ministère des Anciens Combattants effectue une réévaluation de sa clientèle, en 

collaboration avec le ministère de la Défense nationale et le Bureau du superintendant des institutions 

financières. Avec le Bureau de l’actuaire en chef, le ministère des Anciens Combattants étudie 

présentement des modèles de prévision qui pourraient possiblement être utilisés à l’avenir. 

9 SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR 

Le Secrétariat du Conseil du Trésor demande 722,7 millions de dollars en crédits votés. De ce montant, 

545 millions de dollars permettraient de financer des rajustements apportés aux modalités de service ou 
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d’emploi relativement à la négociation de 12 conventions collectives au sein de l’administration publique 

fédérale et 95,4 millions de dollars serviraient à effectuer des rajustements salariaux dans certains 

ministères et organismes. Un autre 76,4 millions de dollars contribuerait à combler le manque à gagner 

du Régime d’assurance-invalidité de la GRC. 

 Les 12 conventions collectives devront être ratifiées d’ici le 31 mars 2017 si le Secrétariat du 

Conseil du Trésor veut éviter que les 545 millions de dollars demandés ne demeurent inutilisés; 

 Les crédits demandés pour le Régime d’assurance-invalidité de la GRC prendraient la forme 

d’un paiement complémentaire visant à maintenir la viabilité financière du régime. En tant que 

signataire du contrat du Régime d’assurance-invalidité de la GRC, le Secrétariat du Conseil du 

Trésor a des obligations, dont celle de maintenir sa viabilité financière; 

 Les crédits votés pour les ajustements salariaux à hauteur de 95,4 millions de dollars 

permettraient de couvrir les coûts de la dernière entente avec l’Agence du revenu du Canada, 

issue de la précédente ronde de négociations de conventions collectives. Il s’agit d’une entente 

différente de la douzaine de conventions collectives mentionnées ci-dessus;  

 Au titre des autorisations bloquées, les montants non engagés dans les votes centraux du 

Secrétariat du Conseil du Trésor subiraient un report structurel vers un exercice financier 

ultérieur. 

Les sénateurs et les représentants du Conseil du Trésor ont aussi discuté des enjeux plus vastes 

entourant les autorisations et les approbations parlementaires, et le respect du processus d’attribution 

des crédits. Le Budget supplémentaire des dépenses est un moyen pouvant servir à financer des 

initiatives gouvernementales qui avaient déjà été planifiées, mais qui n’étaient pas suffisamment 

élaborées pour faire partie du Budget principal des dépenses. À l’occasion, le Budget supplémentaire 

des dépenses a aussi servi à des dépenses urgentes et imprévues, comme dans le cas de pandémies. 

Toutefois, le Budget supplémentaire des dépenses n’est pas un mécanisme de dépannage temporaire 

destiné à financer des besoins prévisibles qui auraient pu être planifiés, particulièrement si ceux-ci 

bénéficient d’une source d’autorité que prévoit une loi du Parlement. La Loi sur les traitements pour les 

ministres et la Loi sur le Parlement du Canada pour les députés et les sénateurs autorisent que les 

traitements des ministres soient prélevés du Trésor, et elles déterminent le montant de ces traitements. 

Le gouvernement a présenté un projet de loi à la Chambre visant à modifier la Loi sur les traitements 

qui, s’il est adopté, pourvoira aux traitements d’un groupe additionnel de ministres. 

Notre comité est préoccupé par la pratique récurrente consistant à utiliser les budgets supplémentaires 
des dépenses afin de payer le traitement de certains ministres avant la promulgation d’amendements à 
la Loi sur les traitements, et soulève cette question dans le contexte du projet de loi C-24. 
 
À la demande de notre comité, le Secrétariat du Conseil du Trésor a fourni des précisions (voir 
Annexe 2), et a expliqué qu’à son avis cette pratique, qui existe depuis au moins 1995, respecte le 
processus budgétaire. Selon le Secrétariat du Conseil du Trésor, tant que le projet de loi C-24, Loi 
modifiant la Loi sur les traitements et apportant une modification corrélative à la Loi sur la gestion des 
finances publiques, ne recevra pas la sanction royale, les ministres d’État sans département d’État 
continueront de recevoir leur salaire en vertu d’une loi de crédits puisque la Loi sur les traitements et la 
Loi sur le Parlement du Canada ne traitent pas de la question des salaires dus à ces ministres. Notre 
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comité recommande fortement l’adoption d’une pratique suivant de plus près la Jurisprudence 
parlementaire de Beauchesne qui, à la page 267, énonce ce qui suit : 
 

 Paragraphe 935: On ne doit pas tenter d’obtenir par le biais des affaires relatives aux subsides 

une autorisation qui devrait normalement provenir de source législative (Débats, 25 mars 1981 

p. 8601). 

 Paragraphe 937: Le gouvernement ne peut pas usurper, par le biais d’une loi de crédits, une 

autorisation qu’il n’a pas encore en vertu de lois existantes (Débats, 12 juin 1981, p. 10546) 

 Paragraphe 941: S’il arrive qu’un poste du budget intéresse un projet de loi non encore adopté 

par le Parlement, le projet de loi d’autorisation doit être adopté avant que la dépense prévue ne 

soit autorisée par une loi de crédits (Journaux, 25 janvier 1973, p.68; Journaux, 5 février 1973 

p. 94-95). 
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ANNEXE 1 – ORDRE DE RENVOI  

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 15 février 2017 : 

 

L’honorable sénatrice Bellemare propose, appuyée par l’honorable sénatrice Hubley, 

Que le Comité sénatorial permanent des finances nationales soit autorisé à étudier, afin d’en 
faire rapport, les dépenses prévues dans le Budget supplémentaire des dépenses (C) pour 
l’exercice se terminant le 31 mars 2017. 

Avec le consentement du Sénat et conformément à l’article 5-10(1) du Règlement, la motion 
est modifiée et se lit comme suit : 

Que le Comité sénatorial permanent des finances nationales soit autorisé à étudier, afin d’en 
faire rapport, les dépenses prévues dans le Budget supplémentaire des dépenses (C) pour 
l’exercice se terminant le 31 mars 2017; 

Que le comité soit autorisé à siéger pour les fins de son examen des dépenses prévue dans 
le Budget supplémentaire des dépenses (C), même si le Sénat siège à ce moment-là, 
l’application de l’article 12-18(1) du Règlement étant suspendue à cet égard. 

La motion, mise aux voix, est adoptée. 

Le greffier du Sénat, 

Charles Robert 
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ANNEXE 2 –  RÉPONSE DU SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR SUITE 
À LA RÉUNION DU 28 FÉVRIER 2017 DU COMITÉ SÉNATORIAL DES 
FINANCES NATIONALES 

À la suite de la réunion du 28 février 2017, les représentants du Secrétariat du Conseil du Trésor se 

sont engagés à fournir des renseignements supplémentaires suite aux questions du comité. 

 

1) Quelles personnes (ou leurs fonctions) reçoivent des paiements au crédit 1c? 

 

Le libellé du crédit figurant dans les lois de crédits accorde l’autorisation de verser des paiements aux 

ministères sans portefeuille ou aux ministres d’État qui ne dirigent pas un ministère d’État. Actuellement, 

la ministre de la Francophonie, la ministre des Sciences, la ministre de la Petite entreprise et du 

Tourisme, la ministre des Sports et des Personnes handicapées, et la ministre de Condition féminine ont 

été nommées à titre de ministres d’État qui ne dirigent pas un ministère d’État. Les salaires de ces 

quatre ministres sont actuellement versés en vertu d’une loi de crédits. La ministre de la Francophonie 

est conjointement nommée ministre du Développement international, qui constitue déjà un poste en 

vertu de la Loi sur les traitements. Son salaire ministériel unique est versé en vertu de la Loi sur les 

traitements. 

 

2) Pourquoi le crédit 1c est-il utilisé pour le paiement de chaque membre du Conseil privé de la 

Reine pour le Canada qui est un ministre sans portefeuille, ou un ministre d’État qui ne dirige 

pas un ministère d’État? 

 

Les montants payables à titre de rémunération et les autorisations de paiement sont établis dans la Loi 

sur le Parlement du Canada pour les députés et les secrétaires parlementaires, et, dans la Loi sur les 

traitements, pour les ministres dotés d’un portefeuille, les ministres d’État qui dirigent un ministère 

d’État, le président du Conseil privé de la Reine et les leaders du gouvernement dans la Chambre des 

communes et au Sénat. Ces lois sont muettes pour les ministres sans portefeuille constituée en vertu de 

la Loi sur les traitements ou les ministres d’État ne dirigent pas un ministère d’État. Par conséquent, le 

libellé du crédit figurant aux lois de crédits accorde l’autorisation de verser ce genre de paiements.   

 

 

3) S’agit-il d’une nouvelle pratique d’utiliser le crédit 1c pour le paiement de chaque membre du 

Conseil privé de la Reine pour le Canada qui est un ministre sans portefeuille, ou un ministre 

d’État qui ne dirige pas un ministère d’État? 

 

Non, il ne s’agit pas d’une nouvelle pratique. L’utilisation d’une loi de crédits pour ces autorisations est 

un accord de longue date, remontant au moins à 1995. À ce moment-là, l’autorisation figurait 

uniquement dans le crédit pour les dépenses de programme du Bureau du Conseil privé. Depuis 2007-

2008, l’autorisation apparaît dans le crédit pour les dépenses de programme ou de fonctionnement de 

chaque ministère qui pourrait soutenir un ministre sans portefeuille, ou un ministre d’État qui ne dirige 

pas un ministère d’État.  
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4) Les personnes touchées par le projet de loi C-24 pourraient-elles recevoir des paiements en 

vertu du crédit 1c?  

 

Oui. À l’exception de la ministre de la Francophonie (voir explication ci-dessous), ces personnes 

reçoivent actuellement des paiements en vertu du crédit 1c. Toutefois, si le projet de loi C 24 reçoit la 

sanction royale, il autoriserait le paiement en vertu de la Loi sur les traitements et le crédit 1c ne serait 

plus nécessaire à cette fin dans les prévisions budgétaires futures. 

 

Le projet de loi C-24 propose de modifier la Loi sur les traitements pour inclure les huit nouveaux 

ministres suivants : 

• la ministre de la Francophonie; 

• la ministre des Sciences; 

• la ministre de la Petite entreprise et du Tourisme; 

• la ministre des Sports et des Personnes handicapées; 

• la ministre de la Condition féminine; et 

• trois autres ministres nommés par commission sous le grand sceau. 

 

Des personnes ont été nommées aux cinq postes titrés le 4 novembre 2015. Les salaires du ministre 

des Sciences, du ministre de la Petite entreprise et du Tourisme, du ministre des Sports et des 

Personnes handicapées, et du ministre de Condition féminine sont actuellement versés en vertu d’une 

loi de crédits. La ministre de la Francophonie est conjointement nommée ministre du Développement 

international, qui constitue déjà un poste en vertu de la Loi sur les traitements. Les trois autres postes 

ministériels n’ont pas été dotés. Une sanction royale au projet de loi C-24 autoriserait le paiement de 

ces huit postes en vertu de la Loi sur les traitements. 

 

5) Le paiement en vertu du crédit 1c respecte-t-il le processus du Budget des dépenses 

supplémentaires et la politique du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada? 

 

Oui. L’utilisation d’une loi de crédits pour ces autorisations est un accord de longue date, remontant au 

moins à 1995. L’autorisation permissive est conservée d’une loi de crédits à une autre, pour offrir la 

possibilité au premier ministre d’effectuer une telle nomination à tout moment pendant l’exercice. Cette 

approche respecte entièrement le mandat et l’autorité légale du gouvernement. 
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ANNEXE 3 – TÉMOINS AYANT COMPARU DEVANT LE COMITÉ 

 

Bureau de l’infrastructure du Canada 

Marc Fortin, sous-ministre adjoint, Opérations des programmes 

Cynthia Cantlie, directrice générale, Finances et passation des contrats 

(2017-02-28) 

 

Gendarmerie royale du Canada 

Dennis Watters, dirigeant principal intérimaire des finances et de l'administration 

(2017-03-01) 

 

Ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire 

France Pégeot, sous-ministre adjointe, Direction générale des programmes 

Pierre Corriveau, sous-ministre adjoint, Direction générale de la gestion intégrée 

(2017-02-28) 

 

Ministère de l’Emploi et du Développement social 

Alexis Conrad, sous-ministre adjoint de la direction générale de l'apprentissage 

Jason Won, directeur général, Services de conseil et gestion financière et adjoint au Dirigeant principal 

des finances, Direction générale du Dirigeant principal des finances 

Mark Perlman, dirigeant principal des finances, Direction générale du Dirigeant principal des finances 

(2017-03-01) 

 

Ministère de la Défense nationale 

Patrick Finn, sous-ministre adjoint, Matériels 

Brigadier-général M. A. Frank, directeur général, Planification des forces de la Défense 

Brigadier-général Werner Liedtke, agent principal des finances suppléant, directeur général, Gestion 

financière 

(2017-03-01) 

 

Affaires mondiales Canada 

Arun Thangaraj, sous-ministre adjoint et dirigeant principal des finances 

Shirley Carruthers, directrice générale par intérim, Direction générale de la Gestion et de la planification 

des ressources financières 

(2017-03-01) 

 

Affaires autochtones et du Nord Canada 

Serge Beaudoin, directeur général, Opérations sectorielles, Secteur des opérations régionales 

Catherine Blanchard, directrice générale, Planification et gestion des ressources, Secteur du dirigeant 

principal des finances 

Paul Thoppil, dirigeant principal des finances, Secteur du dirigeant principal des finances 

(2017-02-28) 

 

Ministère des Anciens Combattants 

Elizabeth Stuart, sous-ministre adjointe, dirigeante principale des finances et services ministériels 

Faith McIntyre, directrice générale, Division de la politique et de la recherche 

(2017-03-01) 
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Secrétariat du Conseil du Trésor 

Marcia Santiago, directrice exécutive, Secteur de la gestion des dépenses 

Darryl Sprecher, directeur principal, Secteur de la gestion des dépenses 

Renée LaFontaine, secrétaire adjointe et dirigeante principale des finances, Secteur des services 

ministériels 

(2017-02-28) 


